
  
 
CENTRE MEDICO SOCIAL DE MONTANOU 
 
 
ORGANISME : 
 
* Département de Lot-et-Garonne – Direction générale adjointe du développement social  
 
MISSIONS : 
 
* Prévention et protection de l’enfance et de l’adulte en danger 
* Lutte contre les exclusions : informer les personnes sur leurs droits, instruction et 
ouvertures de droits, prévenir et répondre aux difficultés liées au logement, à l’emploi, au 
budget… 
* Promotion de la santé et prise en compte de la dépendance : proposer des consultations 
médicales (enfants de 0 à 6 ans, vaccinations), évaluer la dépendance personnes âgées - 
personnes handicapées, établir des plans d’aide… 
 
PUBLIC 

 
* Tout public résidant sur le territoire de la circonscription d’action sociale 
* Limites d’intervention : personnes relevant d’un accompagnement spécifique. 
 
MODE DE PRISE EN CHARGE / ACTIVITES : 

 
* Accueil, information, orientation du public 
* Evaluation sociale et médico-sociale, instruction et ouverture de droits 
* Accompagnement socio éducatif  
* Rendez vous, permanences et consultations sur site et déconcentrées, visites à domicile  
* Actions collectives 

 
PRATIQUE  
 
 Rue Blaise de Monluc 47000 AGEN ℡ : 05.53.77.09.20          � : 05.53.66.10.84 
 
Ouvert au public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
Standard téléphonqiue ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 
Contact : Marie Line POUY, responsable de la circonscription d’action sociale 
accueil.cmsmontanou@lotetgaronne.fr
 
 
La circonscription d’action sociale d’Agen Montanou regroupe les cantons d’Agen 1, une 
partie du canton du Sud Est Agenais, une partie du canton du Pays de Serres et du canton 
de Prayssas, soit 30 communes .Sur ce territoire on retrouve la communauté 
d’Agglomération d’Agen, la communauté de communes de Porte d’Aquitaine en pays de 
Serres, la communauté de communes du canton de Prayssas, la communauté 
d’Agglomération du Grand Villeneuvois. 
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PROFESSIONNELS : 
 
* Assistantes sociales, Conseillère en économie sociale et familiale, Secrétaires 
* Médecin PMI, Infirmières, Puéricultrices 
* Psychologue, Educateurs 

 
POUR L’ENSEMBLE DE LA CIRCONSCRIPTION   
 
* 5 Secrétaires 
* Responsable de circonscription   
* 1 Psychologue  
 
DIRECTION ACTIONS SOCIALES ET D’INSERTION 
 
* PERMANENCES D’ACCUEIL  sur rendez-vous au 05.53.77.09.20 pour les habitants ville 
Agen (cf limite territoire) par 3 Assistantes de service social et une Conseillère en économie 
sociale et familiale 
 
* ACCOMPAGNEMENTS  assurés sur la partie Ville d’Agen par : 3 Assistantes de service 
social  
 
 *ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT  assurés sur les cantons de Beauville, Laroque-
Timbaut , une partie du canton de Prayssas, une partie du canton de Puymirol, Colayrac ST 
Cirq, Foulayronnes et Pont du Casse par : 4 Assistants de service social et 1 Conseillère en 
économie sociale et familiale 
 
* ACCOMPAGNEMENT  éducatif budgétaire sur l’ensemble du territoire :  
1 Conseillère en économie sociale et familiale 
 
* ACTIONS D’INSERTION 
1 Animatrice locale d’insertion 05.53.77.09.20 
1  Conseillère Emploi 05.53.69.40.41 
 
DIRECTION ENFANCE FAMILLE  
 
* AIDE SOCIALE A L’ENFANCE  
3 Assistants socio éducatifs 
 
* ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF FAMILIAL   
1 Assistant socio-éducatif 
 
DIRECTION PERSONNES AGEES/PERSONNES HANDICAPEES 

 
* ALLOCATION PERSONNAILISEE D’AUTONOMIE (APA)  
Contact avec un travailleur social – CMS LOUIS VIVENT 

 
* PRESTATION COMPENSATOIRE DU HANDICAP (PCH)  
1 Infirmière et 1 Conseillère en économie sociale et familiale 

 
 
 
 
 



 
DIRECTION ACTIONS DE SANTE – PMI 

 
* PMI CONSULTATION   0 à 6 ans sur rendez-vous au 05.53.77.09.20 
Consultations à Agen 
2 Puéricultrices  
1 Médecin PMI  

 
* AGREMENTS ASSISTANTES MATERNELLES  : 2 Puéricultrices et 2 Infirmières  

 
* FAMILLES D’ACCUEIL PERSONNES AGEES/PERSONNES HANDICAPEES  : contact 
CMS LOUIS VIVENT  
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 
* Atelier cuisine Contact  : 1 Animatrice locale d’insertion et 1 Conseillère en économie 
sociale et familiale 
 
* Massage d’éveil du nourrisson : 1 Médecin et 1 Psychologue  


